
 

Le loisir dans Milton-Parc 
 

 

 

 

 

 

Mémoire présenté par 

l’Association récréative Milton-Parc (ARMP) 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de la consultation publique sur le 

Diagnostic du loisir public montréalais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montréal, 

Juin 2019 



À propos 
Œuvrant principalement dans le quartier Milton-Parc situé dans la partie centrale de l’île de 
Montréal, au pied du mont Royal, l’ARMP est un organisme à but non lucratif qui vise à 
valoriser le dynamisme du quartier, à renforcer son identité et à le faire rayonner. 

Notre mission 
Multiplier les interactions sociales entre les gens qui vivent, travaillent ou étudient dans le 
quartier Milton-Parc, par le sport, le loisir, l’éducation populaire et l’organisation 
d’événements communautaires. En effet, l’importance de tisser des liens entre les 
personnes et les générations, et de favoriser l’intégration des nouveaux arrivants est au 
cœur de nos actions et de nos priorités. Pour se faire, L'ARMP travaille de concert avec 
l’Arrondissement Plateau-Mont-Royal et ses partenaires afin d’offrir une grande variété de 
programmes et d'activités pour tous les âges. 

Nos principes directeurs 
 Accessibilité : améliorer l’accessibilité et la proximité de nos installations et de nos 

activités, et ce, à prix avantageux ; 
 

 Diversité : offrir des activités adaptées aux besoins variés des populations et 
favorisant la diversité culturelle ; 
 

 Appartenance : accroître le sentiment d’appartenance au quartier Milton-Parc chez 
nos membres, nos employés et nos partenaires ; 
 

 Rayonnement : contribuer à promouvoir et à faire rayonner l’organisation, 
l’engagement de ses acteurs et le quartier Milton-Parc. 
 

L’ARMP fait partie de la Fédération québécoise des centres communautaires de loisir 
(PQCCL). Celle-ci compte aujourd'hui 79 membres actifs ou affiliés dans 11 régions 
administratives du Québec. Nous sommes 39 centres communautaires fédérés sur le 
territoire de la Ville de Montréal. Les centres communautaires de loisir fédérés ont la 
particularité de rejoindre un grand nombre d’utilisateurs puisqu’ils sont multi âge (0 à 99 
ans) et multidisciplinaire (loisir physiquement actif, plein air, culturel ou scientifique). 
L’inclusion, la diversité et l’accessibilité dans les secteurs du loisir sont des valeurs au centre 
de nos préoccupations. 

C’est en grande partie grâce à son équipe que L’ARMP parvient à offrir une programmation 
annuelle à ses 1 538 membres. L’équipe de l’ARMP, c’est quatre (4) employés à temps plein, 
six (6) employés à l’accueil, 33 animateurs/instructeurs et plus de 90 bénévoles dévoués à 
répondre de manière efficace, innovante et responsable aux besoins, aux attentes et aux 



aspirations des citoyens du quartier Milton-Parc. C’est pourquoi notre slogan se défini 
comme suit : Milton-Parc à cœur. 

Par ailleurs, L’ARMP est heureuse de pouvoir contribuer à l’élaboration du diagnostic du 
loisir public montréalais et réitère son intérêt pour la mise en œuvre d’une politique 
montréalaise sur le loisir. L’ARMP est une organisation qui travaille dans le secteur de 
Milton-Parc depuis le début des années 80 et, ce faisant, nous sommes d’avis que nous 
pouvons apporter un éclairage intéressant sur la situation du loisir et de ces organisations 
dans la métropole. 

Dans un premier temps, il est important de rappeler que l’ARMP joue  un rôle de premier 
plan pour les citoyens du quartier de Milton-Parc (participation citoyenne et mobilisation), 
et ce, depuis plusieurs décennies. Nous travaillons avec divers organismes tels que les CLSC, 
les comités de citoyens, les tables de concertation et siégeons également sur plusieurs 
conseils d’établissement des écoles du quartier. Nos fidèles partenaires nous permettent 
d’acquérir une plus grande connaissance des enjeux et des besoins touchant de loin ou de 
près les populations du quartier.  

Deuxièmement, ce qui manque le plus à notre organisme, c’est un milieu de vie accueillant 
où les gens voudront passer leur temps libre ensemble. Actuellement, les parents qui 
viennent reconduire leur enfant à une activité n’ont aucun lieu pour les attendre 
confortablement. Le seul endroit qui s’offre à eux est le corridor. La compagnie Redbourne 
et L’ARMP signent depuis maintenant 11 ans un bail de location à tous les six (6) mois à titre 
gratuit pour un immense local nous permettant d’organiser des ateliers d’éducation 
populaire, des activités de loisir, des groupes de discussion, ainsi que diverses réunions de 
comité de citoyens ou de conseil d’administration de coopérative d’habitation. Les 
commentaires des utilisateurs qui reviennent couramment sont, notamment, que les lieux 
sont désuets, que l’insonorisation est très mauvaise et que le mobilier est plutôt 
inconfortable. De plus, L’ARMP ne peut envisager de faire des travaux sans avoir un bail à 
long terme ou sans savoir si l’Arrondissement pourrait lui octroyer un autre local ou du 
financement.  

Enfin, l’ARMP continue de vivre de grands changements organisationnels ce qui occasionne 
un énorme travail administratif. Présentement, nous avons un rôle de sous-traitant avec la 
Ville. Nous avons le mandat d’offrir des activités de loisir et si les résultats ne sont pas à la 
hauteur, la Ville se réserve le droit de travailler avec un autre sous-traitant. À la lumière de 
ceci, l’ARMP croit que les résultats ne devraient pas uniquement être jugés en fonction du 
taux de fréquentation, mais aussi par rapport à la satisfaction des participants. Hélas, cette 
variable ne peut être quantifiée dans une reddition de compte. 

En conclusion, les centres communautaires de loisir sont les organismes les plus 
susceptibles de répondre aux besoins des citoyens d’un quartier, mais pour y parvenir, il est 
nécessaire qu’une étroite collaboration entre la ville, les arrondissements et les centres soit 
établie. C’est-à-dire, un échange d’information, de service et surtout une confiance 
réciproque.  


